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Namur, le 07 mai 2026 

 
 
 

AU CONSEIL PROVINCIAL DE NAMUR 
 
 

 
 

AFFAIRE N° 2026/1242 : Rapport sur les subventions octroyées et contrôlées 
par la Province de Namur – 1er trimestre 2026 
 
 
 
Monsieur le Président, 
Mesdames et Messieurs les Conseillers provinciaux, 
 
Lors de sa réunion du 13 décembre 2024, le Conseil provincial a délégué au Collège provincial, 
conformément à l'article L2212-32 §6 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation 
(CDLD), la compétence d'octroyer les subventions qui figurent nominativement au budget, en nature 
et motivées par l'urgence ou en raison de circonstances impérieuses et imprévues. 
 
En vertu de l'article L2212-32 §6, dernier alinéa, chaque année, le Collège provincial fait rapport au 
Conseil provincial sur les subventions octroyées au cours de l'exercice en vertu de cette délégation 
ainsi que sur les subventions dont il a contrôlé l'utilisation au cours de l'exercice, en vertu de l'article 
L3331-7 du CDLD. 
 
La délégation du 13 décembre 2024 prévoit que le Collège provincial présentera un rapport trimestriel 
au Conseil provincial sur les subventions octroyées par la Province de Namur ainsi que sur le contrôle 
de l’utilisation des subventions, en vertu de l'article L3331-7 du CDLD. 
 
 
Pour ce premier trimestre 2026, deux tableaux sont repris en annexe :  
 

- Les subventions octroyées  
- Les subventions contrôlées 

 
 
Le Conseil provincial est dès lors invité à prendre acte du présent rapport du Collège provincial sur 

les subventions octroyées par le Conseil provincial ainsi que par le Collège provincial en vertu des  

délégations du 13 décembre 2024 et sur le contrôle de l’utilisation des subventions pour le premier 

trimestre de l’année 2026. 

Service Juridique  
et Affaires Générales 



 

La version informatique constitue le document de référence. 

Veuillez agréer, Monsieur le Président, Mesdames et Messieurs les Conseillers provinciaux, 

l’expression de notre considération distinguée. 

 

 

 

POUR LE COLLEGE PROVINCIAL, 

 
 

Le Directeur général  Le Député-Président 

Valéry ZUINEN TILKIN  Etienne BERTRAND 
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